	
	ARRETE n° 


portant nomination stagiaire 

d’un agent intercommunal
(agent nommé stagiaire dans plusieurs collectivités)
de M 


Grade


à temps complet 
ou
à temps non complet, à raison de …. heures hebdomadaires


Le Maire (ou le Président) de ………,

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code général de la fonction publique, notamment les articles L327-1 et suivants ainsi que les articles R327-1 et suivants,
Vu le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet,
Vu le décret n° ………….. du ………….. portant statut particulier du cadre d’emplois des ………….., 
Vu la délibération en date du ………….. créant un emploi de …………………. à temps complet ou à temps non complet à raison de ................., à compter du ……………,
Vu le tableau des effectifs budgétaires,

Vu la déclaration de vacance ou de création d’emploi n°V017…………..effectuée auprès du Centre de Gestion de la Charente-Maritime,

Considérant que l’agent a satisfait aux conditions de recrutement fixées par le décret susvisé,

(le cas échéant) Considérant que M ……….. est inscrit(e) sur la liste d’aptitude au grade de …… à effet du …… établie par l’autorité organisatrice du concours,

Vu l’arrêté de nomination stagiaire de ……… (mairie ou établissement) à effet du ……, classant l’agent au … échelon du grade de ………., Indice Brut …, Indice Majoré …, avec une ancienneté de ……, à raison de …… heures hebdomadaires,

Considérant la candidature de M ………,

Considérant que ……… (mairie ou établissement) est l’employeur principal au vu du nombre d’heures effectuées OU au titre de l’ancienneté du recrutement,

Considérant que le cumul des emplois de l’agent ne peut excéder 15% du temps complet,

ARRETE

ARTICLE 1 :
A compter du ................., M.................  né(e) le …………….. à ……………… est nommé(e) …………… (grade) stagiaire à temps non complet à raison de ……….. heures hebdomadaires, pendant ……… (mois, jours), pour tenir compte de la durée de stage préalablement effectuée à ………….(mairie ou établissement),
Durant cette période, l’agent est astreint à suivre la formation d’intégration correspondante qui peut, le cas échéant, être adaptée en lien avec le référent handicap.

ARTICLE 2 :

A la date précitée, M ……… est classé(e) au … échelon, IB …, IM …, avec une ancienneté de …...,
Et

(Le cas échéant)  

Dans la mesure où le traitement indiciaire obtenu à l’issue du classement est inférieur à sa rémunération antérieure, M……………..conserve à titre personnel, le bénéfice de son traitement antérieur calculé sur la base de l’Indice Brut…………Indice Majoré……….

ARTICLE 3 :
La durée totale d'emploi de l'intéressé(e), fonctionnaire intercommunal est portée à ……………...

L'intéressé(e)  est employé(e)
· à ….. / 35èmes à …………….. (collectivité),

· à ….. / 35èmes à …………….. (collectivité).

ARTICLE 4 : (le cas échéant, en fonction de la durée cumulée des emplois occupés)
M ……… est intégré(e) dans le cadre d’emplois des ……....... (durée hebdomadaire de travail ≥ à 17h30),
M ……… est non intégré(e) dans le cadre d’emplois des ……....... (durée hebdomadaire de travail < à 17h30), 
ARTICLE 5 :

M ……… est soumis(e) au régime général de la Sécurité Sociale et est affilié(e) à l’IRCANTEC (durée hebdomadaire de travail < à 28 h).
OU 

M ……… est soumis(e) au régime spécial de Sécurité Sociale des fonctionnaires et est affilié(e) à la CNRACL (durée hebdomadaire de travail > à 28 h).
ARTICLE 6 :

Le Directeur Général des services (ou Secrétaire Général de Mairie) est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera :

- Notifié à l'intéressé(e).
Ampliation adressée au :

- Président du Centre de Gestion,

- Comptable de la collectivité.

Fait à …… le …….,

Le Maire (ou le Président),
(prénom, nom lisibles et signature)

ou

Par délégation,

(prénom, nom, qualité lisibles et signature)
Le Maire (ou le Président),
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d'un recours contentieux par courrier adressé au Tribunal administratif de Poitiers - Hôtel Gilbert - 15, rue de Blossac - CS 80541 - 86020 Poitiers Cedex, ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr .

Notifié le 

Signature de l’agent :
